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Installations hydrauliques créées par la Société

romande d'électricité, à Aigle, Vouvry et Montreux.

Par J. MICHAUD, ingénieur.

(Suite et fin./ *

Manchons d'accouplement. — Ce sont des manchons

élastiques du système employé couramment par les Ateliers
de Vevey. Les plateaux sont en acier coulé. L'un d'eux

porte deux rangées concentriques de doigts en acier, sur
lesquels s'enroule en zig-zag une courroie sans fin. L'autre
n'a qu'une rangée de doigts qui viennent s'engager dans les

zig-zags de la courroie.

Régulateurs automatiques de vitesse. — On a appliqué
des régulateurs à servo-moteurs à déclic, système Michaud.
Ce régulateur a déjà été décrit en 1902 dans les articles de

M. Boucher. On a légèrement modifié sa construction
première pour augmenter la course utile et la puissance. La

figure 8 le représente avec l'ensemble de la turbine.
Un des avantages d'un régulateur à déclic est que sa

rapidité d'action (fermeture ou ouverture) est parfaitement
déterminée et ne peut être dépassée. Si le régulateur est

construit pour que la durée de fermeture totale soit de

10 secondes, par exemple, ces 10 secondes ayant été

déterminées d'après les dimensions de la conduite et le débit
maximum de la turbine, on peut être certain que le
distributeur de la turbine ne se fermera pas plus rapidement et

que l'on n'aura pas à craindre de coup de bélier dangereux.
C'est là un moyen d'éviter les accidents qui est

certainement plus assuré que celui qui consiste à avoir un
régulateur à action très rapide, dont l'action se combine avec
celle d'une décharge automatique, comme cela se fait assez

souvent. Avec cette solution il est toujours à craindre que
l'appareil de décharge automatique, qui ne doit fonctionner
qu'en cas d'accident, c'est-à-dire très rarement, ne
fonctionne pas au moment voulu, car c'est forcément un appareil

assez compliqué et délicat.
On a ajouté au régulateur un dispositif destiné à limiter

à volonté son champ d'action. Avec cet agencement on

i Voir N» du 10 octobre 1908, page 121.

change la longueur de la tige commandant le tiroir
distributeur et en même temps, et automatiquement, on limite
en proportion la course de la douille du régulateur à force

centrifuge. Ce dispositif, qu'il serait trop long de décrire

ici, fait qu'on peut à chaque instant, en tournant un petit
volant, modifier du maximum à zéro la puissance totale que
la turbine peut développer, et cela sans la dérégler et sans

courir le risque que le tachymètre avec son déclic puisse

entraîner le tiroir en dehors des limites de la course prévue
et ne brise un organe du mécanisme.

A l'ordinaire, à la mise en marche d'une turbine, on

commence par déclancher la liaison entre le tachymètre et

le servo-moteur, et on opère le réglage à la main jusqu'à ce

que la bonne vitesse étant acquise on refasse l'enclenchement.

Avec le dispositif appliqué aux régulateurs de Vouvry
on n'a qu'à manœuvrer le volant de mise en marche jusqu'à
ce que la bonne vitesse soit atteinte. Puis, poursuivant la

manœuvre de ce volant et sans que le nombre de tours

change, on limite à volonté le champ d'action du régulateur
au prorata de la puissance que l'on prévoit pour les besoins

prochains. Pour l'arrêt on opère de même manière en tournant

sans précautions spéciales et en sens inverse le même

volant de mise en marche.

L'avantage de cette limitation de la puissance de la
turbine (avantage apprécié des chefs d'usine) c'est qu'en cas

de court-circuit, le régulateur ne peut pas ouvrir la turbine
en grand, ce qui atténue les effets du court-circuit.

Le balancier du régulateur est muni d'un contre-poids
mobile actionné par une vis qui permet de faire varier la
vitesse de régime de 2,5°/0 environ en plus ou moins. Le

décrément du régulateur, c'est-à-dire la différence relative
des vitesses correspondant à la marche à vide et à la pleine

charge, est de 5 °/0.

Turbines actionnant les excitatrices. — Il y en a deux

qui sont calculées pour les donnés suivantes :

Chute nette 920 mètres.

Débit 15 litres-seconde.

Puissance effective 125 chevaux.
Nombre de tours 1500 par minute.
Diamètre extérieur de la roue 800 mm.

Ces turbines sont du type porte à faux. La figure 9 les

représente.
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